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Section 4 

5-3.13

Capacité 

L'enseignante ou l'enseignant appelé à changer de discipline doit en avoir la capacité. Est réputé 
répondre aux exigences de la discipline l'enseignante ou l'enseignant qui répond à l'un des 
critères suivants 

a) avoir un brevet spécialisé ou un certificat spécialisé2 pour la discipline visée. Toutefois,
l'enseignante ou l'enseignant qui détient un brevet d'enseignement délivré avant le
12 août 2010 qui ne comporte pas de mention de spécialité est réputé capable d'enseigner
aux élèves autres qu'aux élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage
soit au niveau primaire à titre de titulaire, soit au niveau secondaire dans les disciplines de
formation générale autres que l'éducation physique, la musique, les arts plastiques et
l'informatique. De même, l'enseignante ou l'enseignant détenant un brevet spécialisé ou un
certificat spécialisé en éducation physique est réputé capable d'enseigner l'éducation
physique aux élèves du préscolaire, du niveau primaire et du niveau secondaire;

b) avoir l'expérience d'enseignement d'au moins un an à temps complet, ou l'équivalent à

temps partiel, dans la discipline visée à l'intérieur des 5 dernières années;

c) avoir complété 15 crédits de spécialisation dans la discipline visée, dans le cadre d'un
même programme d'études.

2 

Discipline : l'une des disciplines d'enseignement ou spécialités définies par le centre de services 
après consultation du syndicat. Le champ 2 constitue une discipline, le champ 3 constitue une 
discipline et les types d'élèves du champ 1 peuvent constituer des disciplines. 

À l'inclusion d'un brevet délivré depuis le 10 septembre 1997 mentionnant le programme à l'appui de 
l'autorisation d'enseigner, ou d'un brevet délivré depuis le 29 juin 2000 mentionnant le programme 
de formation, la mention du programme équivalant à une mention de spécialité, pour la discipline 
visée. 

Si, lors de l'affectation et de la mutation, aucune candidate ou aucun candidat ne répond à l'un 
des critères précédents, une enseignante ou un enseignant peut être reconnu capable par le 
centre de services de combler un besoin dans la discipline visée si elle ou il possède des 
qualifications spécifiques ou si elle ou il possède des connaissances particulières dans la 
discipline visée ou si elle ou il a une expérience pertinente. Le centre de services et le syndicat 
peuvent modifier ou remplacer le présent alinéa. 

Si, pour des raisons exceptionnelles, le centre de services estime nécessaire d'avoir des 
exigences particulières, celles-ci doivent être préalablement déterminées après consultation du 
syndicat. Ces exigences doivent être directement reliées au besoin à combler soit à cause de la 
clientèle visée (sourde ou sourd, aveugle, etc.), soit à cause de la nature même de la matière à 
enseigner (cours de violon, natation, etc.). De plus, des exigences particulières ne peuvent être 
déterminées que si elles sont requises par le centre de services pour les autres postes identiques. 
Le centre de services et le syndicat peuvent modifier ou remplacer le présent alinéa. 
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